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24mc annee. N° i Janvier 1916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN DOCUMENT SUR [/ASSISTANCE

PUBLIQUE A LAUSANNE

en 1550 1

Dans un premier article (voir Revue historique vaudoise
novembre 1915), M. Bernard de Cerenville a fait un expose
tres complet de l'assistance publique, telle qu'on la prati-
quait dans les villes de Suisse et d'Allemagne immediatement

apres la Reforme. II nous a donne dans le present article une
illustration fort interessante de son apergu general, une
veritable Ordonnance des pauvres de la ville de Lausanne en

I550.
Une commission des pauvres formee de conseillers de la

ville et d'ecclesiastiques preavisait sur tous les points princi-
paux ä regier. Le Petit Conseil (autorite executive de l'epo-
que) statuait ensuite. Ce sont ces preavis avec les decisions
du Conseil qui les sanctionnaient que M. de Cerenville a re-
cueillis et annotes et que nous donnons ä nos lecteurs. Le
document comprend trente-six articles qui sont repartis en

une Introduction et cinq ckapitres.

1 SOURCES. — Archives cantonales vaudoises.

Ouvrages consultes : Extraits des Manuaux de Lausanne
publics par M. E. Chavannes dans les Memoires et Documents de

la Societl d'Histoire de la Suisse Romande (M. D. R.) i,e serie,
vol XXXV et XXXVI, et 2me serie, vol. I. — Les ordonnances
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INTRODUCTION

L'ADVIS DES SEIGNEURS QUI ONT ESTES ORDON-
NES PAR NOS TRESHONNORES SEIGNEURS DU
CONSEIL AVEC EES M1NISTRES 1 POUR ADVISER
SUR LE FAICT DP:S PAUVRES.

i. Puis quil ny a chose qui plus nous soit recommandee
de Dieu aux Sainctes escriptures que le soing et lassistance

des pouvres, et que Dieu prom'et tant de benedictions a ceux

qui seront misericordieux envers les pouvres, et menace de

si grandes punitiohs et vengances ceux qui feront le con-

traire : il est bien requis que tel ordre soit mis sur cest

affaire que ceux qui sont vrayement pouvres et qui nous

attouchent de plus pres, et nous sont recommandes plus sin-

gulierement de Dieu, soyent non seulement secourus, et selon

leurs necessites, mais aussi quils le soient des premiers, et

que ceux qui ne sont point vrayement pouvres ny dignes de

lausmosne soyent congnus et reiectes, affin quils nostent

laurnosne au vrais membres de Jesuschrist ; et que ceux
semblablement que ne nous soit point donnes en charge

specialle soyent digtingues de ceux des quelz la cure nous

eommise et desqueulx il nous fouldra
ieu plus estroictement 2.

est specialement
rendre compte a E

ecclesiasliques de 1541, publikes dans H. Heyer : I EgUse de

Geneve, Geneve 190(1, p. 261 ss. — B. Riggenbach, Das Armen-
wesen der Reformation, Bale 1883. — K. Geiser, Geschichte der Armen-
weses im Kanton Bern von der Reformation bis auf die neuere Zeit,
Berne 1894, etc., etcj

1 C'est-ä-dire de la Comtnission des pauvres.
an contient k l'art. 1 des exhortations cbre-
de la charite et aux deux autres articles des

considerations sur des diflerentes especes- de malheureux. Ce»
discours sontcn quelque sorte le preambule oblige de toute ordon-

2 Cette introducti
tiennes k la pratique
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2. Donques, pour y mettre bon ordre, il est requis pour
le premier de considerer a combien de sortes de pouvres
nous pouvons avoir affaire, affin que, selon Testat et qualite
dung chascung, nous y puissions pourveoir selon la charge
de la puissance qui nous est donnee de Dieu; et puis daviser

a la dispensation des biens quon peut avoir pour y fournir et

aux millieurs moiens quon pourra trouver, tant pour les dis-

^ribuer par bon ordre que pour les entretenir conserver et

augmenter et acroistre ce qui est desia.

3. De la diversite des pouvres.

Quand a la diversite des pouvres, les ungs sont estrangiers
et survenans de nouveaux en la ville ; les aultres sont ou
natifz de la ville ou residans en icelle. De rechefz tant entres
les ungs que entre les aultres il y en a encore de plusieurs

sortes; les ungs sont sains; les aultres sont malades ou debiles

de leurs corps et folle 1 de quelque membre. Les ungs sont

ieunes; les aultres vieulx. Les ungs ont ou se retirer et qui
les pensent, nayant point faulte que de vivre 2. Les aultres

ont besoing de tout, et de logis et de vivre et de gens qui les

pensent. II y a des pouvres acouchees et des pouvres vefves

et des petits enfans orphelins, auxquelz il faut avoir quelque

esgard davantage quaux aultres qui ont plus dayde et de

secours des homes. Parquoy ung ne peult faire une reigle
csgale pour tous.

nance des pauvres. En general, ils developpent abondamment le
thfeme de l'obligation du travail, sans lequel il ne doit pas y avoir
d'aumöne; et soulignent l'importance de la lutte contre l'indigence
paresseuse et le vagabondage. Comrnentaires eternellement vrais
de la situation qu'on a rdsumde de nos jours dans la formule : « Le
jnendiant tue le pauvre ».

1 FoulL
2 C. ä d. : ont un lieu oil se retirer et des personnes qui pan-

sent leurs plaies; leurseul malheur est de vivre.



CHAPITRE PREMIER

4. Des estrangiers et survenans,.

a) Pour ce quil nest possible a une ville, si elle nest bien fort
rentee, de nourir tous les pouvres dung pays ou de plusieurs,.

et quelle porte toutes les charges, ains est raisonnable et
ordonne de Dieu que lung chascun pais et chescune ville ayent
le soing des leurs, et quils rendent aussi leur debvoir envers

eux comme nous envers ceux auxquels nous avons a pour-
voir. II est necessaire pour le premier de mettre bon ordre

qui ne se amassent plus daultres pouvres de nouveaux en la

ville. Et pour le faire, quil y ait certains personages commis

en une chascune bannyere, propres a cela, pour veiller sur
ceulx qui viendront de nouveau, afin qu'ils ne s'arrestent

en la ville et que la trop grande multitude des pouvres ne

soient cause que les ungs et les aultres meurent tous de

fain, et que la trop grande licence de laisser chascun venir

et s'arrester et belistrer1 en la ville nattire toujours plus-

grand nombre de belistres-et bailie occasion aux aultres
lieux de se descharger tous sur ceste ville.

Decision du Conseil : Laz conclusion des seigneurs minis-
tres et commis du conseil de Lausanne sur les dits articles.

Laquelle conclusion estee acceptee et confermee par
Messrs les seigneurs XXIIII et LX conseillers de Lausanne-

comme se insuit en la marche dung chascun item et article -

1 Belitre : terme general par lequel on designait les rddeurs et
faineants; d'oii bölitrer, btflitresse, belitraille, belitrerie, etc...

- C. a d. que la Commission des pauvres (seigneurs, ministres et
commis du Conseil) a prdavise, le Conseil des XXIV et LX a
decide : ehaque decision du Conseil, une fois adoptee, a etd in-
scrite dans la marge (manche) de ehaque « item » (paragraphe
nouveau) et de chaque article correspondant. Nous indiquons.
ehaque decision du Conseil entre parenthese.



Premierement ont ordonne que nulle personne, bourgeois
•ou habitans, doige retirer aulcun pouvre estrangier sans

incontinent le faire savoir a leurs diseniers et que le disenier

sen doige prendre garde et le faire sgavoir au banderet pour
le mander a lhospital1.

b) Et a celle fin que les pouvres qui viendront destranges
lieux ayant necessite ne soyent du tout delaisses, sans

ayde et secours, soyent sains ou malades, quils soient tous

•envoyez a lhospital par ceux qui en auront la charge, avec
leur marque, et soyent presentes a Ihospitalier par le por-
tier de lhospital et examines par ledit hospitalier. Puis, si

nont de quoy vivre, soyent louges et ayent une miche de

pain pour ung jour et une nuict avec du potage, pour passer
leur chemin si se peult faire et si en sont trouves dignes;
puis quils se retirent le lendemain, si 2 davanture il ny
avoyt necessite trop urgente, ou a cause du mauvais temps,
ou de quelque aultre chose semblable quil pourroient surve-
nir, qui les contraingnit demourer quelque peult davantage.
Le semblable soit faict des anciens et debiles qui se peuvent
encore conduyre, excepte quon leur adiocte quelque peu
de vin a la discretion des hospitalliers sellon quil verra la

necessite et la pitie.

' Sur ce point, les Conseils rcnouvelerent sans la changer une
prescription de 1539 par laquelle il etait interdit aux bourgeois de
loger un pauvre dtranger sans en informer les autoritds.

Chaque citoyen devait s'adresser au dizenier de son quartier,
•qui a son tour faisait rapport au banderet. Toute infraction dtait
punic de 10 florins d'amende, qui ne sont pas mentionnes dans
1'ordonnanee de 1550, mais qui subsisterent sans doute. Quant
aux prostituees vagabondes, un mandat souverain du 24 decembre
1536 leur interdisait de sojourner dans une hdtellerie plus d'une
nuit, sous peine de sanctions severes. Les hötes etaient tenus de
leur faire vider la place, une fois passe ce ddlai.

M. D. R. 2de serie I. 68. Dr Morax. Statistique du canton de Vaud,
Lausanne 1899, p. 100.

2 C. k d. k moins que.
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(Decision : Les dits seigneurs XXIIII et LX lont accepte
et conclu).

c) Les malades soient reccus et traictes selon l'ancienne
ordonnance de ihospitalb

{Decision : Comme dessus).

En marge : Les trois articles sus escripts ont estez approu-
ves en Conseil extraordinaire le lundy matin IIIIe de

mai 15562.

CHAPITRE II

Des pouvres estrangiers du resort de la ville.

5. Pour ce que ceux du resors attouchent de plus pres
a la ville que les aultres estrangiers, et que la seignourie il
peust plus aysement mettre orde, afin qu'il ne mettent point
de confusion en la ville, les gouverneurs des parroisses-

soyent admonestes par noz honnores seigneurs de pourveoir
tellement a ceux de leur parroisse que ne se accostume point
a bellitrer par la ville. Et sil y a quelcun qui ayt urgente
necessite, il sera a la discretion desdits seigneurs ou de ceux

qui seront commys sur cela, dy pourveoir de telle aumosnes

que la necessite le requerra et que les biens des pouvres le

pourra porter. Et sil y a des subiectz de nosdits seigneurs,

1 Tout ce chapitre revclc le souci de traiter avec humanite le
pauvre voyageur, de le soigner s'il est malade, et de lui assurer le
viatique; d'autre part il manifeste la volontd bien arretee de ne
pas laisser les passants engorger la ville, mais de les faire circuler„
Chaque cite doit avoir sa part egale du poids de la misere publique.

Ailleurs, on retrouve la raeme preoccupation. A Bale par
exemple (decret de 1561) on fournissait le viatique au voyageur
indigent, avec la reserve expresse qu'il ne reparaitrait pas l'annde
suivante, sous peine du pilori et des verges. Riggenbach p. 15, 49.

2 Ce dernier paragraphe fut adopte plus tard par le Conseil
ainsi que le prouve la date de 1556 et l'ecriture un peu differente
de la note marginale qui s'y rapporte.



quils soyent taverniers 1, joueurx et ivrognes et de mauvais

gouvernement, puis envoient leurs enfans par les portes, telz

personages soyent admonestes et chasties par nos diets

seigneurs selon que le cas le meritera.

(Decision : Est comme dessus).

6. Et pour obvier quil ny ait tant de belistres ny en la ville
ny par le resort, que nosdits seigneurs pourvoyent sur les

tavernes et cabarets qui entretiennent jeux ivrogneryes et
dissolutions et aultres mauvais trainctz; et qu'i! ne soit loy-
sible a personne de ce mesler de lever taverne ny cabaret quil
ne soit de bon renom, et sans avoir este presente a nosdits

seigneurs et aveoir conge
2 de eux, et que visitation soit

faicte tous les moys ou tous les quinzes jours par gens de

bien deputes a cela de telles tavernes et cabaretz qui sont luue

des principales sources et fontaines de toutes bellitreries et

aultre maulvais trainct 3.

(Decision : Les dits seigneurs lont aeeepte et conclu et que
leurs disenniers ilz doivent prendre garde et tenir main et

et doige estre conclu et publie demourer en son entier.)

1 Piliers de tavernes.
2 Permission.

Ces pauvres du ressort, semblent avoir eu de longue date
l'habitude de venir röder et « belitrer » dans les rues de la vilie,
de se tenir aux portes des maisons en demandant Paumone, ou de
la faire demander par leurs enfants.

En 1539, les Conseils avaient decide de les nourrir aux frais de
l'Höpital, condition qu'ils ne vinsscnt plus encombrer les rues.
(M. D. R. 2de serie. I vol. p. 68). En 1550, e'est aux gouverneurs
des paroisses environnantes qu'echut le soin de surveiller leurs
ressortissants et de les garder au village.

Les nouvelles dispositions entrainaient aussi line surveillance
plus stride des tavernes (article 6) principal attrait oftert par la
ville aux campagnards qui n'avaientpas chez eux de debit de iin.

La mendieite etait naturellement plus forte ä l'entrcc des eglises.
A Geneve, Calvin prenait soin de faire evacucr par des « officiers »

le seuil des lieux de culte. (Ordonnances ecclesiastiques. Heyer
269.)
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Des pouvres maneuvries.

7. Pour ce qu'il avient souventesfoys que les pouvres ma-
neuvriers qui viennent destranges lieu tombent en necessite

pour ce quilz ne peuvent trouver de la besogne a cause du
mauvais temps, qui soyt en la discretion de ceux qui auront
charge des pouvres de leur ayder quelque foys de quelque

peu de pain, selon qui le congnoistront estre necessaire 1.

(Pas de decision indiquee).

CHAPITRE III2
Des pouvres residens en la rille.

8. Pour ce quil y a grand nombres en la ville, tant de ceux

J L'arlicle 7 concernant les ouvriers sans travail intöresse par
son caractere d'actualite. II est vrai qu'on n'eut pas encore, ä

Lausanne, en 1550, l'idee de procurer quelque occupation, ä ces
« pauvres manoeuvriers » et d'organiser un bureau de sans travail.
Mais dans d'autres villes, les pouvoirs faisaient rontribuer les

passants indigents aux oeuvres d'utilitc publique : les femmes
raeme devaient etre employees dans les Höpitaux. Riggenbach
L5- 16-

- Le contenu du chapitre 111 est en substance le suivant : (articles

8 a 12).
i°. Visites mensuelles puis trimestrielles des families indigentes

par les banderets, accompagne du Sr [aques Copin et de deux
autres citoyens ;

Contröle regulier par les dizeniers du train de vie des pauvres du
quartier.

2°. Inscription sur le role des pauvres et octroi d'une < marque

» de la ville aux personnes « enrölees. »

30. Dispositions relatives aux biens des assistes peu scrupuleux
qui laisseraient apres leur mort quelque fortune et dont les lieri-
tiers sont tenus de dedommager le service de la charitd publique.

4°. Obligation pour les pauvres enrdles de ne pas se marier
sans avis prealable et fonder entre eux des mcnagesqui resteraient
ä la charge de l'assistance.

Les articles 13 a 17 etablissent la distinction entre deux categories

d'indigents :

1 °. Les accouchees malades, vieillards. veuves, et orphelins qui
ont droit ;i un traitement special.

20. La masse des pauvres.
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qui sont vrayment pouvres que de ceux qui veulent estre
tenus pour telz pour vivre des biens des pouvres, devant
toutes choses visitation diligente soit faicte de tous ceux la

en une chascune banniere par les seigneurs banderes dycelles
et le seigneur Jaques Copin1 a cause de la charge quil a este

(et) deux des seigneurs de la ville tel qu'il plaira a nos hono-

res seigneurs les elire; que Ion commence par ceux qui sont

desja enroles pour avoir laumosne, et que bon examen soit
faicte de peres meres enfans et de leurs biens et maniere
de vivre et du trainct quils tiennent, avec le tesmoinage dc

leurs disaniers et voysins, afin que les indignes de laumosne

soient cogneus et reietes et les aultres soulages selon lexi-

gence de leur pouvrete.

(Decision : Est accepte).

9. Ceux qui seront trouves dignes de laumosne soient
enrobes comme desia par cy devant a este pratique, et quil
ayent la marque de la ville 2 ou telle qu'il plaira a noz honno-

res seigneurs lordonner, pour estre congneuz, avec communication

de pugnition sil sont trouves mendiers avec icelle, ou

qui layent oster ou cacher pour nestre congneuz, et que puni-
tion s'en suive syls sont suprins faisant le contraire de la

dicte ordonnance, comme il se faict en des aultres bonnes

villes.

(Decision : Est accepte comme dessus.)

10. Et pourtant quil est bien difficile quil n'y ait bien tost
confusion en telle chose, quelque bon ordre quon y puisse

mettre pour une foys, si ont ne tient diligemment la main,

1 Jaques Copin, ancien moineet prieur de Montheron. M. D. R.
ire scrie II 204. 251. 265.

2 Nous n'avons pas reussi a determiner exactemcnt en quoi
consistait cette « marque » de la ville, que les pauvres etaient
tenus d'avoir avec eux comme signe de reconnaissance.

*
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il est necessaire que la visitation se face souvent. Et que

pour le commencement se soit de moys en moys, et puis

quand les choses seront en milieur trainct de quattre temps
en quattre temps

(Decision : Est accepte; adjoint que le Sr Jaques Copin

oil celuy quaura sa charge et recepte doibge tenir main et

advertir ceux quon la charge de la visitation au temps et lieu

ordonne et convenable1.

11. En apres, pourtant aussi que plusieurs ayan encores
du bien, se faisant pouvres, veulent neantmoins avoir lau-

mosne de la ville, comme il a este trove par experience
daulcuns qui apres avoir manger long temps le bien des pouvres

ont laisse a leurs heretiers du bien assez : il sera bon que
les biens deceux qui nauront point denfant soyent mis en

inventayre, afin que silz veulent vivre du bien des pouvres,

que leurs bien aussi demeure aux pouvres apres leur mort,
ou que leur heretiers qui veulent bien avoir la despouille

apres la mort, et non les secourir durant leur vie, ayent a

recompense se que tel personages auront mange des biens

des pouvres.

iDecision : Ees dictz seigneurs lont accepte).

12. Semblablement, parce quil y a beaucop de bellistres

que ne se socient de rien, et esperans quon les nourira avec

leurs femmes et enfans, se marient a tous propos avec daul-

tres bellistres et remplissent tout de bellistres : quil y ayt
status que neul de ceux qui seront enroles au role de

laumosne ne se puisse marier sans advertir noz honores

seigneurs et sans leur conge, sus poine destre prives de la

dicte aumosne.

(Decision : Est accepte comme devant).

1 C. a (1. chaque trimestre.
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De la prebende des pouvres de la ville selon les diversites

diceulx.

13. Or, pour ce quil y a aussi grande diversite entre les

pouvres de la ville, il est requis quil y ait pareillement diversite

en laumosne et au traictement, comme il a este diet
•des estrangiers.

14. Donques, pour le premier, il semble bien raisonable

que les pouvres accouchees qui seront trouve'es dignes de

laumosne, ayent une miche de pain blanc et du vin jusque a

la valeur dung dimye pot de morge par jour lespace de qua-
torze jour, et ung florin pour tout Iedit temps pour les

aultres necessites, qui seront six solz par sepmaine.

(Decision : Les diets seigneurs ont ordonne de leur

donner l'argent seulement1).

I Comme on le voit par les notes marginales, les Conseils ddei-
•derent de n'accorder aux malades et aux accouchees que le
subsides en argent.

Les soins donnes aux pauvres accouchees font l'objetd'une
mention speciale dans plusieurs ordonnances allemandes et suisses.
A Berne, on donnait du vin. Ailleurs on recommande egalement
aux diacres de veiller ä ce que les femmes indigentes soient
assistdes de sages-femmes expdrimentees et retribuees par la ville.

Cet objet est en rapport avec une autre question tres interessante

dont il importe de dire ici quelques mots : celle des soins
midicauxgraiuits donnes aux malades a domicile.

En 1521, Jean Eberlin de Giinzbourg posait döja en principe
que les medecins devaient etre payes par l'Etat et se trouver a la
•disposition de chacun. Ndanmoins, les Reformateurs allcmands ne
•developperent par l'application de leur programme sur ce point.

II vaut la peipe de noter que e'est en Suisse que l'idee a germe
le plus vite. Saint-Gall et Zurich payaient les remedes, soit les
frais d'apothicaire. Berne distribuait (en 1564) des bons pour soins
medicaux et eures de bains.

Quant ä Calvin, il pousse plus loin encore le principe de
['intervention de l'Etat. « II faudra aussi, prescrit-il en 1541, que, tant
pour les pauvres de l'hopital que pour ceux de la ville qui n'ont
pas de quoi s'aider, qu'il y ait un mcdecin et un Chirurgien propre,

aux gages de la ville, qui neanmoins pratiquassent en la ville,
qnais eependant fussent tenus d'avoir soin de l'hopital et visiter les
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15- Le semblable soit faict envers les pouvres malades,,

excepte que si la maladie dure plus ou moins dudict espace-
de temps que ladicte maladie ou sante la requerra.

(Decision : Comme dessus accepte a largent seulement)..

16. Les vieilles gens, femmes, vefves et enfans, orphelins-
et malades, qui nont logis quelconque, ny lieu ou se retirer,

ny parens ny amys pour leur assister, iceulx soyent retires a

lhospital, et la entretenus selon la portee et lordonnance

dicelluy b

(.Decision : Est accepte).

17. Les aultres soyent en laumosne de la miche ordinayre-

ou du bled, selon la discretion des visiteurs et procureurs-
des pouvres2.

{Decision : Est accepte).

autres pouvres. » Le medecin et le Chirurgien sont done ici des-
fonctionnaires officiels.

En outre, selon Calvin, la communaute etait tenue de pourvoir-
ä ce que le malheureux tut enseveli convenablement, si sa corporation

ne s'ctait pas occupee de lui apres sa mort. Geiser, p. 40..
Riggenbach, p. 32 ss. Ordonnances Ecclesiastiquts. Heyer, p. 269.

1 Quant aux \ieillards. veuves et orphelins sans logis, san^
famille et sans gagne pain, le Conseil avait decide en 1539 dejh..
de les recevoir et de les entretenir ä l'höpital.

A Geneve, memes dispositions, avec cette rdserve que les-
femmes veuves, enfants, orphelins, devaient resider en un corps
de logis separe.

Cette mesure repondait ä 1'ancienne conception du röle de
l'höpital, considere au moyen äge surtout comme hospice, comme
asile, et dont le caractere de maison de malades n'a prevalu que
depuis la Reformation.

Pour les orphelins, ils devaient suivant prescription de 1539'.
etre « accouentes » avec des gens de bien qui prendraient soin
d'eux, jusqu'au moment oü ces enfants seraient en etat de gagner
leur vie. M. D. R, 2de serie I. 7. Ordonnances Ecclesiastiques•. Heyei
268.

- Dans l'accord conclu en 1339 entre MM. de Herne et la villc..
il avait ete entendu qu'avec les biens eccldsiatiques mis ä leur
disposition les Lausannois institueraient pour empecher la mendicitc
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CHAPITRE IV.

Des distributions de aumosnes susdictes et de

leurs adioinctz et officiers '.

18. Et a cette fin que tout cecy soit mieulx reigler quil y
ait meillieur moyen pour les pouvoir observer, il sera bon

quil y ayt ung advocat general pour tous les pouvres de la

« une donne quotidienne aux pauvrcs de la ville » d'un pain ou
morccau de pain jusqu'ä la valeur d'un quart.

En 1550, on en resta k cette ration, la « miche ordinayre ».
'Comparö ä celui qu'indiquent d'autres ordonnances suisses, le
regime de Lausanne etait plutöt maigre. L'aliment le plus souvent
mentionnd est la bouillie (Musshafen). Mais ä Ziirich et a Bäle, on
prevovait aussi des distributions de viande avec adjonction de
legumes (orge, lentilles ou raves). En outre, aux jours de fetes, les
indigents recevaient des portions supplementaires, de viande, ceci
pour leur permettre de se rejouir, sans arriere pensdc avec les
autres chretiens. Riggenbach p. 25.

1 Pour assurer le service de l'assistancc, il fallait tout un
personnel, que passe en revue le chapitre IV de notre ordonnance.

En 1539, on en avait charge les cinq Banderets auxquels etaient
adjoints 4 citoyens (Pierre Gautheys, Girard Bosson, Georges
dou Crest, Etienne Gaudin). M. D. R. 2de serie I. p. 68.

L'ordonnance de 1550 precise les titres et les attributions des
divers fonctionnaires.

En tcte, un avocatgentral despauvres, premier et principal inter-
mediaire entrc les indigents et l'assistance.

Au dessous de lui, cinq procureurs, choisis dans les differentes
bannieres, visiteurs, enqueteurs et distributeurs d'aumönes.

L'nn d'entre eux remplissait la charge de secritaire, « enrolait »

les pauvres, donnait les « billets » et faisait rapport sur les cas
extraordinaires.

L'avocat gendral et les procureurs inspectaient ensemble l'Hd-
pital.

Venait enfin un personnage faisant office de distributeur,
charge de veiller au service rdgulicr de la charitö publique ä

domicile et de porter aux accouchöes les fonds qui leur etaient
destines.

Tous ces fonctionnaires etaient dlus par le peuple.
A Geneve, le service de l'assistance se faisait par les höpitaux,

•c. ;i d. par 4 procureurs ou administrateurs des biens des höpitaux,



ville, auquel les pouvres se pourront adresser pour avoir
laumosne selon leur qualite, comme dessus a este diet;
quil y ayt semblablement cinq procureurs, gens de bonne

reputation, pour les pouvres, prins de toutes les bannieresr

auquel ledict advocat sadressera pour les advertir daviser

sur les necessites desdicts pouvres quil se seront addresses

a luy.

(Decision : L'ont accepte. Les diets seigneurs ont esleu

ladvocat general, Srs Pierre Menestray. Et pour les procureurs

des pouvres : Pour la cite Sr Pierre Vuavre; pour la

palu Sr Guilliaume Ravinel; St-Lorent Mauri Franer. Pour
le pont Sr Estienne Gaudin le jeune. Pour bourg S1' Virgille
Vincent*).

19. L'office des cinq procureurs sera de visiter les diets

ct par 4 höpitaliers charges des soins aux malades et des aumö-
nes. Ordonnances Ecclesiastiques de 1541. Heyer 268.

Certaines ordonnances allcmandes reglaient de fagon minutieuse
tous les details relatifs aux organes de Fassistance (mode d'elec-
tion, seances des commissions reddition des cotnptes, ouverture
solennelle des boites des pauvres, etc...).

Elle conticnnent a ce sujet une Serie d'articles propres ä satis-
faire lc bureaueratc le plus exigeant.

Sur ce chapitre-lä, les ordonnances de Geneve ct Lausanne sont
redigees en termes plus generaux. Riggenbach, p. 19.

1 Le premier avocat des pauvres tut Pierre Menetrey, tout desi-
gne par ses anciennes tonetions d'Hopitalier de l'Höpital de la
Vicrge.

Les nonis des cinq procureurs sont consigncs, avec le sien, dans
la marge de notre document.

Pierre Wavre et surtout Guillaume Ravinel ou Ravanel ont
jouc leur röle dans l'histoire de Lausanne. Le premier, notaire
important, tut un temps secretaire du Conseil. En 1550, il est
mentionne comme haut forestier de la ville. Ravinel, boursier de
1530 a 1533, tut nomine bourgmestre et remplissait ces tonetions
dedicates au moment de la conquete bernoise.

Quant aux trois autres procureurs, Etienne Gaudin le jeune.
Mauii Franer ct Virgile Vincent, ce nc sont pas ä cette epoque
des personnalites en vue. M. D. R. ire serie XXXV et XXXVI.
2<,E stfrie I. passim.
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pouvres et s'enquerir et informer de leur necessite et de

leur trainct et estat, pour les adresser derechef a ceux qui

auront charge de distribuer les aumosnes pour leur faire
delivrer se que leur sera ordonne par lesdicts procureurs,
jouxte la taxe faicte cy dessus selon la qualite des pouvres.

(Pas de decision).

20. II sera bon aussi que Ion desdicts procureurs soit

secretayre des pouvres, pour enroller ceux qui seront recuez

a laumosne et pour donne les billietz. Sil survient quelque
chose de nouveaux, ou quil soit de besoing de faire plus

grande aurnosne que la taxe dessus mentione ne contient,
cela sera raporter a noz honnores seigneurs et a leur deliberation.

(.Decision : Est accepte

21. Daventage, comme il y a ung hospitalier pour la

conduicte de Ihospital et pour distribuer les aumosnes qui
luy sont ordonnees, il est aussi de besoing quil y ayt ung
home de bien, comme il y a este jusques a maintenant, qui

ayt aussi la charge des aultres aumosnes qui se feront hors

Ihospital, et quil face faire du pain pour les malades et

accouchees, et quil ayt la charge de leur ministrer les aultres

choses cy dessus mentionnees, selon qui luy sera ordonne.

(Decision : Ut fuit consultum1.

22. Oultre plus, que les procureurs ensemble ladvocat
des pouvres ayent charge daller visiter Ihospital et daviser

comme il y ira, quels pouvres il y a et comment ilz sont
entretenus et enseignes et quel trainct on y tient, et cecy
de moys en moys ou de quattre temps en quattre temps,
tant pour lhonneur des hospitaliers quil sera et pour rendre

tesmoniage de son bon gouvernement, que pour remedier ä

ce que cy sera trouve defaulte, si daventure il y a quelque
chose a corriger.
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(Decision Est accepte).

23. Finalement, que cest affaire au bien publique, et quil
doit estre en singuliere recommandation tant en commun
que particulier a tous, et que cest une chose expressement
recommandee de Dieu, il sera bon que tous les personnages
qui devront servir aux offices dessus mentiones soyent
eslus par election solennelle par le peuple, comme les

aultres officiers, avec prieres et oraisons a la forme de leglise
ancienne, et que lesdicts eslus conviennent souventesfoys
ensemble pour adviser consulter sus lestat des pouvres, au

temps et saison propres a celab

(Decision : L'ont accepte).

CHAPITRE V.

Des biens des pouvres et de conservation

et augmentation diceulx

24. Or pour autant que tout ce qua este advise et

propose jusque icy seroit vain si ny avoyt de quoy pourvoir

1 II convient de noter au passage l'expression « prieres et oraisons

ä la forme de l'eglise ancienne » qui temoigne du conscrva-
tisme connu des Lausannois a rette epoque.

- Le cliapitre V et dernier distingue 6 moyens d'alimenter
l'assistancc publique. i° Les biens ecclesiastiques (constitutes par
le fonds dc 1539). 20 Les legs. 30 Les collectes publiques ou don-
nes. 40 Les collectes ä domicile. 50 Les boites des pauvres
(placees dans les auberges et boutiques). 6. Les amendes consis-
toriales.

Les ordonnances allemandcs et suisses mentionnent ä pen pres
les memes sources de revenus. Seulement de ccs fonds et legs et
aumones. elles constituent generalement, soit une caisse speciale des

pauvres, soit une caisse generate ou Ton puise a la fois pour 1'enlre-
tien des eglises et pour celui des indigents, et dont on emploie
aussi le produit, dans quelques villes. a faire des achats de ble
pour prtfvenir les disettes. Riggenbach p. 16.
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-satisfayre a telle chose, il est ainsi tant necessayre que rien

plus de adviser en premier quel bien il y a desia ordonne

pour les pouvres et de procurer surtout quil leur soit fidel-
lement garder, entretenir, et conserver et quon travaille a

trouver tous les bons moyens quil sera possible pour l'aug-
menter et accroistre daventage.

(Decision : Est accepte et doivent messieurs eslire jour-
nee pour commencer lesdicts comptes).

Du bien de leglise desja assignee cmx pouvres.

25. Pour le premier, les biens des troys hospitaulx, assavoir

du grand, de celuy de Sainct Johan et de Sainct Roch, en

apres ceux du couvent de la Magdalaine et des cures des

chapelles et des contraries qui sont dedans la ville desia

ordonnees pour les pouvres, ensemble les trente muyctz de

bled qui sont delivres par monsieur le balifs, soyent tous

bien enregistres et calcules, et soyent bien avise combien

ilz pourroient valoir, et quel bon compte en soit rendu tous
les ans sans nulle faulte par ceux qui en auront heuz le

maniement et la charge.
Et cecy soit observe pour ne faire pas perdre la devotion

a ceux qui avoyent delibere de bailiier de leurs biens aux

usages auquels ilz aurorent estes desputes.

(Decision : Comme dessusf

Des aumosnes leguees.

26. Semblablement, les aumosnes qui ont estes leguees

par cy devant au nom des pouvres, comme celle des douze

roubes par an et celle d'ung lard, de deux couppes de febves

1 C. ä d. « il est necessaire avant toute chose de voir premie-
rement de quels biens dispose dejä le service des pauvres. »
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et demy muictz de bled, et celles deux couppes ensemble

celle Philippe Chaon, soient diligemment et fidellement

recouvres ä la forme des testamens de ceux qui les ont

leguees, avec les retenues dicelles, par ceux qui auront la

charge de recouvrer les aultres biens des pouvres et quelles
soient enregistrees et adioinctes avec iceux, et comptes en

soyent rendus comme des aultres.

i Decision : L'ont accepte).

27. Les biens qui auront este assignes a lung des hospi-
taux ou a aultres part pour l'usage des pouvres ne soyent
point pour transporter a laultre, ny a aultres usages que

ceux pour lesquels ils auront estes ordonnes, mais que tous
demeurent en leur entier ; par condition, quen temps de

necessite, on pourra, du bien qui sera trouve plus abundant

en lung des lieux, secourir a laultre auquel la necessite sera

plus grande, comme il sera advise tant par nous honnores

seigneurs que les aultres qui auront charge des pouvres.

{Decision: Comme dessus).

28. II sera bon aussi dad viser si on pourroit obtenir de

nos magniffiques seigneurs de Berne que, comme ils ont
bailie la distribution de trente muyetz de bled qui se distri-
buent an chasteau, quilz vousissent aussi bailie laumosne de

160 aunes de drap que messieurs de chappitre avoyent
acostume de donner a la sainct Alartin pour revestir les

pouvres ].

{Decision : L'ont accepte 1.

1 Dcpuis 1539. epoque oil ils avaient accorde a la ville le
supplement des biens des cures et chapelles, AIM. de Berne n'avaient
pas juge propos d'accroitre encore le t'onds des pauvres.
Neanmoins les Lausannois ne perdaient pas l'espoir de les
inciter k quelque concession. A cet effet, ils ne craignaient j)as
de rappeler discretement a titre de comparaison stimulante les
liberalstes du clerge, sousle regime de 1'ancienne Kglise.

En 1536 deja, ils avaient expose a leurs nouveaux maitres que-
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Des donnes publiques

29. II se faict pareillement des donnes publiques, aux-
quelles il ny a point de regard ny au pouvre ny au riche ny
aulcune dispensation, ains elles ressemblent plus aux aumos-

nes des scribes et pharisiens, lesquelles Jesus Christ a

condamne, quaux aumosnes christiennes.

30. Parquoy sera bon que noz honnores seigneurs travail-
lent a induire ceux qui vouldront faire telles donnes, a

bailler ce qui auront delibere de donner a ceux qui auront
la charge des pouvres, ahn quil soit mieux dispense selon

Dieu, et a plus grand prouffit tant des pouvres que de ceux

qui donnent le bien, pour eviter suspitions de vaine gloire

que la superstition que a este par cy devant au tour des

trespasses

(.Decision ; Comme dessus).

« les cvesques, le chappitre et la Clergie avoyent et fesoyent
beaucoup d'aulmones et donnes fondees et rentees aux povres
de Lausanne. » La ville priait LL. EL. de faire de meme « de sorte
que les povres n'y soyent pas oblies. » (M. D. R. 2de serie I. p. 31).

En 1550, il s'agissait pour Lausanne de regagner certaines
aunes de drap que le chapitre donnait pour vetir les indigents.

Nous nc savons si, sur ce point, MM. de Berne ont fait la
sourde oreille.

2 La lecture des articles 29 ä 32 montre que les collectcs ou
« donnes » publiques n'etaient pas vues de tres bon ceil. Elles
incitaient k la vaine gloire et rappelaient trop l'idee du salut par
les oeuvres.

Les particuliers etaient done exhortes a remettre de preference
leur obole directement aux fonctionnaires de l'assistance.

Par contre les collectes ä domicile etaient fort recommandees.
Des personnes honorables elues a cet effet etaient ehargees de
veiller au bon ordre de ce service.

Certaines ordonnances allemandes prescrivaient aussi des quetcs
de dons en nature. Riggenbach, 16, 17.
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De la donne de la sckolastique.

31. Et pour bailler bon exemple aux aultres en cecy, sera
lieu requis que noz honnores seigneurs commencent les

premiers a mettre cecy en pratique en la donne de la

Scholastique. Car elle sera trop mieux dispensee et emploiee
a melieur proufit en la maniere dessus dicte necessite qui
est par la ville1 :

(.Decision : Comme dessusL

Des collectes.

32. II reste des collectes desquelles nest pas seulement
necessaire de pursuyvre, mais dy mettre meilleur ordre et

diligence que iames en ceste maniere, premierement quil y
ayent personnages honorables et de bon renom en toutes
les bannieres, esleuz en la forme qua este dit cy devant des

aultres, qui auront charge des pouvres pour faire la dicte

collecte, et cecy pour certain espace de temps, ascavoir

pour ung moys ou ung cartens, dimy ans ou ung an, comme
il sera trouve le plus expedient, afin que ung chascun voyant
le bon ordre quon y tiendra soit plus esmu a y donner.

{Decision : Se face jouxte leslite du procureur).

33. Item : quil y ayt en toutes bonnes hostelleries des

boistes pour les pouvres, et que les hostes soyent admo-

1 La collecte ou donne de « la Scolastique » tirait son nom et
son origine de la circonstance suivante.

Chaque annec, en suite de donation, le recteur de l'höpital de
Notre-Dame devait donner jadis le jour de la Sainte Scolastique,
10 fevrier, un diner au chapitre et au Clerge de Lausanne, et ce
diner dtait suivi d'une distribution d'aumönes aux indigents.

A la Reforme, la distribution fut maintenue, et c'est pour l'ali-
menter que se continuait la collecte.

Nous tenons ces renseignements de Fobligeante erudition de
M. Maxime Reymond, a Lausanne.
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nestez de faire mieux leur devoir qui non faict par cy devantr
damonester leurs hostes, quand ilz conteront avec eux,
davoir souvenance des pouvres.

(Decision : Est accepte).

34. Le semblable soit faict en toutes les bonnes butiques
et les marchans admonestez dexhorter et bailler le denier
Dieu et aultres semblables choses pour les pouvres, comme
il se fait en beaucop de bonnes villes, avec lesqueux ils
traffiqueront b

(.Decision : Est accepte et doigent rendre compte tous
les moys).

Des amendes consistoryales.

35. Finalement, noz honnores seigneurs pourront adviser
si leur plaict que les amendes consistonales soyent employees

pour la necessite des pouvres, comme il a desia quelque
foys este faict, cy daventure il nen vouldroient ordonner

quelque salayre de quelque partie dicelles aux seigneurs
assistans dicelluy-.

(.Decision : Est accepte et en laissent laz charge a ladvis
des Srs jures et gros Saultier).

36. Toutes ces choses ainsi ordonnees et pratiquees, les

ministres ayent charge de admonester ung chascun tant en

sermon publiq quen particulier, et sur tout en la visitation

1 A propos des boites placees dans les hötelleries et boutiques,
on lit par exemple dans les Manuaux de Lausanne en date du
28 janvier 1557, la note suivante. « L'Hoste de l'Ange, Sr Johan
de Crosa a fait serement qu'il tiendra main d'avoir en sa maison
une bcette des pauvres laquelle il presenterat eis marchans et
passans. » M. D. R. 2de sdrie I. p. 145.

2 II importe de noler que le produit des amendes consistoriales
11'etait qu'dventuellement employe aux aumönes 011 affecte ä une
retribution accordee aux fonctionnaires de l'assistance.



des malades, et quand bonne occasion se offrira, davoir

souvenance des pouvres et les colectes pour recommandees.

A este passe et arreste par mes honnores Seigneurs

XXIIII soixante et deux centz de la ville de Lausanne en

lan fppo.

Teile fixt l'ordonnance des pauvres de 1550.

Quelle fixt la duree de son application? Quels furent sur-

tout ses resultats pratiques II nous est difficile de le dire.

Neanmoins, on peut supposer qu'elle eut force de Ioi en

matiere d'assistance publique ä Lausanne pendant quelques
decades dans la seconde moitie du seizieme siecle.

Dans tous les cas, eile marque une tentative interessante
de nos ancetres pour resoudre les douloureux problemes de

la rnisere. Ce qu'on peut affirmer aussi, c'est que le courant
d' « etatisme * provoque dans ce domaine par la Reforme

et que ne tarderent pas ä suivre plusieurs gouvernements
catholiques eut generalement d'heureUx effets.

II est vrai que les efforts de LL. EE. pour ramener un

peu d'ordre dans le Pays de Vaud se heurterent ä beaucoup
de difficultes.

Par contre, dans le Pays allemand, l'assistance, raffermie,
regularisee, exerce, une influence indeniable sur le bien etre
de la population.

L'emigration, les enrolements pour le service etranger,
diminuent en meme temps que les plaintes au sujet de la

mendicite. Les malaises economiques et sociaux dans les

campagnes vont diminuant. L'agriculture progresse. L'aisance

reparaitf.
Detente bienfaisance, mais trop courte, helas! A partir

de 1570, s'ouvre une epoque deplorable qui se prolongera

1 Geiser, p. 40, 45, 46.
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pendant plus d'un siecle et accablera d un poids egalement
•dur les anciens bailliages et les pays sujets.

Les mauvaises recoltes qui se succedentjusqu'en 1600;

un peu plus tard, le contre-coup de graves evenements poli-
tiques 'guerre de 30 ans); la degenerescence des Donnes,
institution de la Reforme, en bureaucratie sterile et autori-

taire; toutes ces causes, avec d'autres encore, contnbuent
ä amener le peuple vaudois au degre de misere materielle et

morale qui caracterise fächeusement cet äge de l'absolutisme
bernois ä son apogee.

Le XVIIIme sieele est aussi l'epoque par excellence des

mandats souverains sur la mendicite et le vagabondage.
Mais c'est en vain. La poursuite des gueux lasse les baillis

et la marechaussee. Le mal tient ä des causes trop profondes

pour qu'on puisse 1'extirper par les seules mesures de la

contrainte. Par son exces meme, il ptovoque enfin en 1676

et surtout en 1690 la promulgation de nouveaux decrets

interessant plus directement l'assistance publique '.

Ces dernieres ordonnances marquent, de la part de Berne,

on effort serieux pour se rapprocher du but lointain, qu'ä la

meme epoque, un puissant monarque definissait en ces

termes ä son successeur 2. « Si Dieu me fait la grace d'exe-

cuter tout ce que j'ai dans l'esprit, je tächerai de faire en

sorte, non pas ä la verite qu'il n'y ait plus dans tout le

royaume ni pauvre ni liehe (car la fortune, l'industrie et

l'esprit laissent eternellement cette distinction entre les

hommes) mais au moins qu'on n'y voie plus ni indigence ni

niendicite, je veux dire une personne quelque miserable

1 Anhties cantonales vaudoises : Decrets souverains. Geiser,
p. 177 ss.

- Instructions de Louis XIV au Dauphin.



— 24 —

qu'elle puisse etre, qui ne soit assuree de sa subsistance oil;
par son travail, ou par un secours ordinaire et regle. »

f Bernard de CERENV1LLE.

LA

RENAISSANCE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE
A LAUSANNE AU IXE SIECLE

Comme tous les royaumes d'origine barbare eleves sur
les ruines de 1'empire romain, le royaume franc, dont notre

pays faisait partie, n'eut guere d'autre civilisation que celle

que l'ancienne Rome lui avait leguee. Mais, ä la fin du VIIe,.
au VIIIe siecle, dans les lettres comme dans les arts, la
culture classique laissait des traces de moins en moins profondes..
Les cent vingt ou cent cinquante annees qui suivirent le-

regne encore glorieux de Dagobert nous apparaissent comme

une epoque de decadence ä peu pres generale, au milieu de:

laquelle emergent quelques abbayes et quelques eveches, gar-
diens des traditions litteraires et scientifiques d'autrefois.

Ces traditions furent reprises avec enthousiasme par-

Charlemagne, qui voulait, suivant sa propre expression, creer

une Athenes nouvelle, 1'Athenes du Christ, oil les etudes biens

conduites prepareraient toutes ä la connaissance de Dieu.

Pour le dire en passant, la preoccupation religieuse tenait.

une large place dans l'impulsion donnee aux lettres par
Charlemagne. « Corrigez vos livres, dit aux hommes d'eglise un.

capitulaire du 23 mars 789; car souvent ceux qui doivent

demander ä Dieu quelque chose le demandent mal, n'avant

que des livres peu corrects... » Le meme souci se fait jour-

dans la lettre que l'empereur adresse ä Baugulphe, abbe de-
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